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RECOURS COMMUN AVEC LA SUVA (Circulaire recours AI ch. 201 ss) 
DIAGRAMME D’UN RECOURS POUR LES OFFICES AI (OAI) 

Après la 5e révision de l’AI, 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annonce du cas 
au SR  

(Circ. ch. 214) 

Annonce du cas au  
Service de recours (SR) 

(si convention,  
Circ. ch. 211, 2) ;  

suite du traitement du cas par 
le SR 

Suite du 
traitement du cas 
par l’OAI selon 

instruction du SR 

La Suva n’alloue 
pas de 

prestations  
(Circ. ch. 405) 

Annonce du cas 
au Service de 

recours  
(Circ. ch. 405) 

Fin 
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La Suva se 
charge du 

recours  
(Circ. ch. 402) 

Annonce du 
recours à 

l’assureur RC 
(Circ. ch. 403, 

annexe 8) 

Annonce du cas à la Suva  
(Circ.ch. 211,1,annexe 5) 

La Suva refuse 
de se charger du 
recours : fin de la 

procédure  
(Circ. ch. 404) 

Fin 

Dépot de la demande AI 

L’OAI examine s’il 
s’agit d’un cas de 

recours (Circ. ch. 202 
ss, annexe 2) 

Recours Non : 
résultat négatif  

(Circ. ch. 205)   
fin de la procédure 

Recours Oui : 
résultat positif 
(Circ. ch. 204) 

Suva 
impliquée? Fin

oui non oui 

Début 
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Attribution du mandat de recours à la 
Suva (Circ. ch. 401) ; communication 
périodique à la Suva de la liste des 

prestations déjà versées, avec copie 
à l’OFAS (Circ. ch. 408, annexe 6) 

La Suva demande le décompte final 
des prestations à l’OAI  

(Circ. ch. 410) 

L’OAI soumet le dossier complet à 
l’OFAS pour évaluation  

(Circ. ch. 411) 

L’OFAS retourne le dossier AI à 
l’OAI avec ses instructions  

(Circ. ch. 412 s) 

L’OAI communique la liste de 
l’ensemble des prestations (Circ. 

ch. 414 ss, annexe 7) ou toute autre 
décision de l’OFAS à la Suva (copie 

à l’OFAS) 

Clôture de la procédure de recours 
selon communication de la Suva 

(Circ. ch. 417 ss) 

L’OFAS informe l’OAI de la clôture 
de la procédure de recours 

Office AI 

Pas de recours : fin de la procédure Clôture du recours par paiement ou 
renonciation 

Fin 
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